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Un sondage Opinionway de novembre 
dernier indique que 82 % des Français 
se sentent seuls. Il s’agit d’un chiffre alarmant 
qui doit nous interpeller en tant que 
pouvoir public. Nous n’avons pas attendu 
ce sondage pour prendre en main cette 
problématique, et de plus, nous y consacrons 
un dossier spécial  « Désisoler ».

Désisoler… Un néologisme que nous 
souhaitons faire notre, un objectif que nous 
devons atteindre dans notre ville.

En effet, la municipalité met en place 
de nombreuses actions pour toutes 
les générations que l’on vous décrit dans 
ces pages. Je souhaite aussi évoquer 
le dispositif de la Métro EN GA JER : 
Ensemble Grenoble Alpes pour Jeunes 
en Rupture.
Pour notre territoire, une personne 
est dédiée à l’accompagnement des 
jeunes en rupture familiale, scolaire ou 
professionnelle dans un parcours global 
de santé, emploi, logement, mobilité 
et social.

Par ailleurs, Champ-sur-Drac n’est pas une 
cité-dortoir. Champ-sur-Drac est un lieu de 
vie riche notamment par l’activité de ces 
nombreuses associations qui rassemblent 
les habitants. Et puis, la ville nous offre aussi 
des lieux de culture :

- �Poussez la porte de la médiathèque pour 
échanger avec Mauricette, une bénévole 
dont on fait le portrait dans ce journal. 
Notre médiathèque dont l’équipe propose 
des activités pour tous les âges est un vrai 
lieu de partage.

- �Aucun besoin de faire des kilomètres pour en 
avoir plein les yeux, il nous suffit de pénétrer 
dans l’antre de Navarre pour s’évader et 
voir des têtes d’affiche comme l’humoriste 
Tania Dutel qui nous rend visite le 8 février.

Le bénévolat, dont on parle aussi dans ce 
numéro, est un excellent moyen de lutter 
contre l’individualisme qui porte très souvent 
à l’isolement. Je tiens à remercier toutes les 
chenillardes et chenillards bénévoles qui 
donnent de leur temps pour les autres, qui 
« font tourner » les lieux culturels, le monde 
sportif et la défense du patrimoine.

Je souhaite avoir une pensée émue pour 
Mme Claude Baret décédée fin décembre. 
Elle a été élue de 1989 à 2008 pendant  
19 ans et pendant 13 ans elle a été adjointe 
aux affaires sociales et à l’enfance jeunesse. 
Je salue son engagement pour notre ville.

Je terminerais en vous souhaitant 
une nouvelle année « désisolée » tournée 
vers les autres, n’hésitez pas à pousser 
les portes, aucun chenillard ne doit  
se sentir seul.

Belle année à tous !

Édito
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Madame, Monsieur,
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Bien à vous,

La réserve communale s’est renouvelée ! p. 21
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Tableau des résultats du 2e tour des élections 
législatives 2024 à Champ-sur-Drac

M. Edouard ROBERT

Mme Cyrielle CHATELAIN

917

725

37,52

29,66

55,85

44,15

Voix % Inscrits % ExprimésListe des candidats
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Désisoler : un objectif fort 
et des actions concrètes !

Un moment convivial pour garder la forme

Le CCAS propose des Ateliers Physiques Adaptés en collectif pour 
les personnes âgées de plus de 60 ans autonomes ou en perte 
d’autonomie. Les séances sont dédiées à la prise en charge 
des capacités posturales et locomotrices des bénéficiaires. 
L’objectif est de faire prendre conscience des bienfaits de l’activité 
physique dans la prévention des problèmes de santé, sur le maintien 
de l’autonomie et la qualité de vie. Cette activité est financée par 
la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie dans le cadre de la 
conférence des financeurs de la prévention de la perte d’autonomie des 
personnes âgées de l’Isère.

Just eat !

L’alimentation doit rester un plaisir, elle contribue 
par ailleurs à se maintenir en bonne santé. 
La livraison de repas à domicile est une prestation 
appréciable pour se nourrir de manière équilibrée 
et variée tous les jours de la semaine. Les repas sont 
livrés chaque jour au domicile.

Continuer vos lectures

Vous avez des difficultés à vous déplacer ou êtes momentanément immobilisé(e) ? 
La médiathèque vient à vous et vous propose gratuitement un large choix de livres, 
revues, DVD ou livres audio. Si vous êtes intéressé(e), vous pouvez prendre contact 
avec la médiathèque afin d’indiquer quels sont vos goûts et ce que vous recherchez.

Veiller sur vous

Le CCAS recense les personnes les plus exposées aux conséquences 
sanitaires d’une éventuelle vague de chaleur ou de froid.

Il se charge de constituer un registre nominatif des personnes âgées 
(+ de 65 ans) et des personnes porteuses d’un handicap vivant 
à domicile. Cela permet aux agents du CCAS de prendre des nouvelles 
et de maintenir une veille sociale notamment en cas de fortes chaleurs, 
grands froids ou crise sanitaire.

Pour plus d’information sur ces dispositifs, nous vous invitons à contacter le CCAS !

Faciliter la mobilité des jeunes

En contrepartie d’une activité bénévole d’intérêt collectif de 35 heures 
au sein de la commune, le CCAS de Champ-sur-Drac a mis en œuvre 
un dispositif innovant afin d’aider les jeunes chenillards de 16 à 25 ans 
à financer leur permis de conduire. L’accès au bénéfice du dispositif 
« bourse au permis de conduire catégorie B » se fait sur dossier.

Ensemble c’est tout !

Tout au long de l’année, les seniors  
(70 ans et plus) ont la possibilité 
de participer aux différents temps 
d’activités et d’animations proposés 
par le CCAS de Champ-sur-Drac. 
Ces manifestations permettent de se 
rencontrer, discuter, maintenir du lien 
social et de passer un agréable moment.

Remettre le pied à l’étrier
L’épicerie sociale est une action d’insertion à destination de 
personnes en difficultés financières. Le dispositif, soumis à 
des conditions de ressources, consiste à proposer à la vente 
des produits d’épiceries, des produits surgelés, des produits 
corporels et domestiques à prix réduits. 

Ce dispositif a pour objectifs :
- �d’accueillir toute personne en difficulté par le biais d’une 

aide alimentaire, 
- de favoriser la place de chacun dans la vie collective,
- �de soutenir les démarches individuelles dans tout 

processus d’insertion sociale : le bénéficiaire devant rester 
acteur face à sa situation au niveau individuel et collectif, 

- �d’aider les ménages à réaliser une économie mensuelle 
à la hauteur de leur reste pour vivre.

L’isolement, qu’il soit physique, social ou émotionnel, est une problématique qui
touche de plus en plus d’individus dans nos sociétés contemporaines. 

À l’ère de la connectivité globale, où la communication semble à portée de clic, 
le sentiment de solitude n’a paradoxalement jamais été aussi prégnant. Que ce soit 
à cause de la vieillesse, de la précarité, des bouleversements personnels ou encore 
de la pandémie récente, l’isolement peut avoir des répercussions profondes sur la santé 
mentale et physique des personnes qui en souffrent. Consciente de ce phénomène, 
la municipalité œuvre par des actions concrètes afin que tous les chenillards 
se sentent accompagnés en bénéficiant du plus grand nombre de services possibles.

Épicerie sociale 
« Coup de pouce »

L’activité 
physique 
adaptée

Le portage 
de livre 

à domicile

Le portage 
de repas 

à domicile

Rapprocher les administrations des habitants

Vous avez besoin d’aide pour vos démarches administratives ? 
Vous rencontrez des difficultés avec internet ? Le premier jeudi de 
chaque mois, sur le parking Zola, le Bus France Services accueille 
les Chenillards pour les accompagner dans leurs démarches du 
quotidien : prime d’activité, allocation logement ou familiale, 
permis de conduire, carte grise…
Retrouvez toutes les dates de 2025 sur le site internet de la ville.

Le registre 
de vigilance

Des temps 
festifs

Bus France 
Service

Bourse 
au permis
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Qu’en disent les usagers ? 
Simone Cordovado témoigne

Borne d’accueil interactive  
ou l’inclusion numérique

« La gym, c’est un vrai bonheur. On travaille toutes les articulations sans forcer, 

et après chaque séance, je me sens pleine d’énergie », confie-t-elle.

Ce rendez-vous hebdomadaire lui permet aussi de rencontrer d’autres participants :

« On crée des liens, on discute, et ça fait du bien de ne pas être seule. »

En complément, Simone profite du portage de repas, un service qui l’aide à conserver 

une alimentation équilibrée malgré des contraintes physiques. « Les menus sont variés, 

et on peut choisir selon ses goûts. C’est pratique et bien pensé », explique-t-elle. Ce contact 

quotidien avec Karine, la personne qui livre les repas, est aussi un moment apprécié : 

« Ça me permet de voir du monde, même si c’est bref. »

Pour Simone, ces dispositifs de la ville sont bien plus que des services : ils lui offrent un 

mode de vie actif et l’aident à maintenir son indépendance. « Marcher jusqu’à la gym, 

retrouver mes amies, bien manger… C’est ce qui me garde en forme et heureuse. » 

Dans le nouvel espace d’accueil de la mairie, vous aurez le plaisir
de découvrir un nouvel outil : la borne d’information tactile.  

Une petite révolution qui permettra de rendre l’accueil des habitants plus 
dynamique. Voyons ensemble les nombreux avantages de ce nouvel outil.

Grâce à leurs actions de proximité, les associations locales jouent un rôle central dans la lutte contre l’isolement.  
Quel que soit l’âge ou les centres d’intérêt de chacun, Champ-sur-Drac dispose d’une offre associative riche et diversifiée. 
Plus d’une quarantaine d’associations portées par des bénévoles dynamiques et soutenues par la municipalité agissent 
au quotidien pour entretenir la vie locale et le lien social au sein de la ville. Leur engagement permet de transformer 
la commune en espaces vivants, où chaque habitant peut trouver sa place, se sentir utile, et faire partie d’un réseau 
humain bienveillant.

Les associations locales encouragent les habitants à s’engager dans des actions bénévoles. 
En participant à des projets associatifs, les bénévoles rompent leur propre isolement, 
renforcent leur réseau social et contribuent à des actions qui profitent à la collectivité.

Retrouvez l’annuaire des associations sur le site internet de la ville.

Accès simplifié aux informations en ligne :

les bornes tactiles permettent à tous les citoyens,  
y compris ceux qui ne possèdent pas d’ordinateur ou 
de connexion Internet à domicile, d’accéder facilement 
aux informations municipales en ligne. Cela réduit  
la fracture numérique en offrant une alternative 
accessible et centralisée.

Soutien aux personnes âgées et peu 
familières avec le numérique :

les bornes tactiles, souvent avec l’aide de l’agent 
d’accueil, aident les personnes âgées ou celles peu  
à l’aise avec les technologies à naviguer dans les espaces 
d’information en ligne. Des interfaces simplifiées  
et des instructions claires rendent leur utilisation plus 
intuitive.

Réduction des inégalités sociales :

en fournissant un accès gratuit et public aux outils 
numériques, la mairie contribue à réduire les inégalités 
sociales liées à l’accès à la technologie. Les personnes 
en situation de précarité peuvent ainsi bénéficier des 
avantages du numérique sans coût supplémentaire.

Adaptation aux besoins des personnes  
en situation de handicap :

la borne intègre une interface adaptée aux fauteuils 
roulants. Cela permet de garantir que les services 
numériques sont inclusifs et accessibles.

Interface conviviale et intuitive :

la borne est conçue pour être intuitive, avec des 
interfaces tactiles qui simplifient les interactions.  
Elle permettra aux personnes ayant peu d’expérience 
avec les outils numériques de naviguer facilement, même 
sans compétences informatiques avancées.

LES ASSOCIATIONS CHENILLARDES : 
ESSENTIELLES POUR SORTIR DE L’ISOLEMENT

Simone, 89 ans, est une habitante dynamique de Champ-sur-Drac, 
engagée dans des activités qui favorisent son bien-être et son autonomie. 

Parmi elles, l’activité physique adaptée, une pratique essentielle à son quotidien. 
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Chantiers jeunes ou animations, notre jeune génération de chenillards est
 volontaire pour mettre la main à la pâte ! Nous avons rencontré quatre jeunes 

gens qui témoignent de leur expérience de travail pour la ville de Champ-sur-Drac.

Ça bosse chez les jeunes 
chenillard(e)s 

L’animation, une révélation !

Toute expérience est bonne à prendre ! 

Un soleil pour nos petits soleils !Travailler en équipe et dans une bonne ambiance 

Noa LongoNathan Blanc 

Emma Alfaro

Quentin Sellon

Chantiers jeunes :

La collectivité propose aux jeunes entre 16 et 17 ans 
la possibilité de travailler sur le «chantier jeunes».  
Ils participent à des travaux d’entretiens, d’aménagements 
et de rénovations du patrimoine communal. Les objectifs : 

•Acquérir une première expérience du monde du 
travail en leur proposant de signer un contrat de travail  
et de gagner un salaire ;

• �Permettre aux jeunes de s’impliquer dans la vie locale  
et de participer à l’aménagement de la commune ;

• �Rendre les jeunes acteurs de leur projet et les aider  
à le financer.

L’action jeunesse fournit à tout jeune intéressé par  
les chantiers jeunes une prestation complète : Ateliers 
« connaissances du monde du travail ». Depuis 2021, il a 
été proposé un travail sur la gestion des émotions à l’aide 
d’intervenants, session de recrutement, un chantier de 
cinq jours rémunérés sur la base du smic horaire, encadré 
par une équipe éducative spécialisée.

Aide au Brevet d’Aptitude aux Fonctions 
d’Animateur :

La commune propose dès 16 ans, la possibilité de passer 
le Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur (BAFA). 
Dans l’optique de former des animateurs qui pourront 
travailler au sein du service jeunesse de la commune, 
le centre de loisirs propose notamment aux jeunes de 
se former aux métiers de l’animation. Aides financières  
de la municipalité : à hauteur de la moitié (jusqu’à 250,00 € 
par session).

Intéressé(e) ? Contactez Laurie Sola-Serano 

laurie.sola@ville-champsudrac.fr 

06 33 59 37 31

RECENSEMENT POUR L’INSCRIPTION
À L’ÉCOLE MATERNELLE EN PETITE SECTION
Enfant née en 2022
La scolarisation est obligatoire dans l’année des 3 ans  
de l’enfant, c’est-à-dire dès la maternelle.
Si votre enfant est né en 2022 et qu’il fera sa première 
rentrée en septembre prochain, vous avez dû recevoir  
un courrier de la part du service éducation. Si tel n’était 
pas le cas, pas de panique ! Vous pouvez dès maintenant 
contacter le service éducation enfance et jeunesse au 
04 76 68 73 15 ou à vie.scolaire@ville-champsurdrac.fr 
afin de prendre un rendez-vous. 

Ce premier contact permettra de recenser votre enfant 
et de recevoir par la suite un certificat d’inscription 
nécessaire pour le dépôt du dossier à l’école maternelle. 
Il vous permettra également d’avoir des informations 
complémentaires sur les services périscolaires 
et extrascolaires.

9

Participer aux chantiers jeunes m’a permis de contribuer au développement de  
ma commune tout en gagnant un peu d’argent pour profiter de l’été.  
La phase de préparation ne m’a pas beaucoup apporté, car en tant qu’élève en bac 
professionnel, j’ai déjà l’habitude de travailler sur les lettres de motivation et les CV en 
cours pour nos demandes de stage depuis la classe de seconde. Cependant, la partie 
entretien a été enrichissante et formatrice. 

Ma semaine s’est déroulée dans d’excellentes conditions. J’ai eu la chance de travailler 
avec une équipe motivée et soudée, ainsi qu’avec une formatrice Synergie très 
sympathique et à l’écoute. Ce que je retiens principalement de cette expérience, c’est 
l’importance et les bénéfices du travail en équipe. Sans hésitation, je recommande 
cette expérience à d’autres jeunes. C’est une excellente opportunité de découvrir le 
monde du travail dans une ambiance agréable et constructive.

J’ai découvert le métier d’animateur un peu par hasard. Au départ, je pensais juste faire 
une semaine d’essai, gagner un peu d’argent pendant les vacances, sans trop savoir si 
cela me plairait. Mais dès les premiers jours, ça a été une révélation. Moi qui croyais ne pas 
aimer passer du temps avec des enfants, je me suis prise d’affection pour eux, surtout 
les plus jeunes en maternelle. J’aime surtout discuter avec eux car leur spontanéité, leur 
vision sans filtre du monde, leur sincérité me touchent beaucoup. Le travail d’animateur 
m’apprend énormément, notamment à gérer un groupe et à garder un rythme structuré, 
indispensable pour qu’ils se sentent bien. Au début, je ne réalisais pas l’ampleur de  
la responsabilité, mais aujourd’hui, je vois à quel point il faut être présent et attentif  
à leurs besoins. 

Heureusement, j’ai toujours pu compter sur l’équipe : les collègues et les responsables 
sont comme une famille, et je sais que je peux demander de l’aide si besoin.

Grâce à cette expérience, j’ai pris confiance en moi et découvert ma vocation.  
Aujourd’hui, je me vois devenir maîtresse en maternelle, une voie que je n’aurais jamais 
envisagée avant !

J’ai participé aux chantiers jeunes pour vivre une expérience professionnelle tout en 
étant rémunéré. Avant de commencer, on a eu une préparation : on a appris à rédiger  
un CV et une lettre de motivation, et à bien se comporter en entretien. 

Même si j’avais déjà fait des stages, ça m’a été utile. Pendant la semaine de chantier, 
avec trois autres jeunes, nous avons fait des travaux de peinture à la salle Navarre sous 
la supervision d’une encadrante de l’association Synergie, qui nous aidait à bien mener 
notre mission. L’ambiance était super et même si ce n’est pas le métier que je veux 
faire plus tard, j’ai trouvé ça intéressant. Je conseille cette expérience aux autres jeunes :  
ça permet de découvrir un métier, de voir si ça nous plaît, et de gagner un peu d’argent. 

J’ai 17 ans et j’ai passé le BAFA en décembre 2023 pour travailler au centre aéré. 
J’ai découvert ce dispositif grâce aux animateurs de l’Action Jeunesse après un stage 
d’essai, et ça m’a tout de suite plu. La formation s’est déroulée en trois modules : 
d’abord une semaine de théorie, ensuite 14 jours de stage pratique, puis un dernier 
module centré sur les activités « multi-activités ». Cette expérience m’a permis de 
mieux comprendre le métier d’animateur, le contact avec les enfants, et la rigueur qu’il 
faut avoir. Je travaille pendant les vacances scolaires, ce qui me permet de gagner en 
expérience tout en étudiant. C’est exigeant, surtout avec les plus petits, mais ça m’a 
appris l’organisation, l’écoute, et la gestion d’un groupe.

Cette première expérience pro m’a appris à être ponctuel, organisé, et à gérer  
des responsabilités. Je suis content d’avoir un diplôme reconnu et de pouvoir enrichir 
mon CV, même si ce ne sera pas forcément mon futur métier. 
Pour un jeune, c’est une expérience inestimable.
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Le chantier de l’école maternelle  
« Les sittelles » en images 

Taure a Maohi : un vent 
d’exotisme à Champ-sur-Drac ! 

Ces derniers mois, la municipalité a réfléchi à la 
réaffectation des locaux de l’école maternelle actuelle.  
L’objectif premier est de répondre de manière efficace aux 
besoins des habitants.

L’idée retenue serait de céder le bâtiment à un promoteur 
spécialisé dans la réalisation de pôles médicaux. Dans un 
premier temps, il s’agit de réaliser une étude de faisabilité 
et d’opportunité d’un pôle santé sur notre territoire.  
C’est l’entreprise Office Santé qui sera chargée de 
cette étude dans les prochains mois. Ainsi, début 2025, 
l’entreprise se mettra en contact avec les professionnels 
médicaux et paramédicaux de Champ-sur-Drac et Jarrie 
afin de leur présenter le projet.

Si la demande des professionnels de santé se concrétise, 
le bâtiment sera vendu au promoteur qui procédera aux 
travaux nécessaires dès le déménagement dans la nouvelle 
école maternelle.

Nous vous informerons, au fil de l’eau, de l’évolution  
de ce projet.

Vous êtes intéressé (e) pour vous installer dans ce type de 
structure ou vous connaissez quelqu’un qui pourrait l’être ?

N’hésitez pas à diffuser l’information sur ce projet  
et à contacter Office santé : 07 57 07 92 43
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La météo maussade lors de la dernière édition de la Foire aux chèvres a laissé
 place le temps d’un instant à la chaleur et aux couleurs de la Polynésie.  

En effet, L’association Taure a Maohi a offert un spectacle de danse et musique 
dépaysant pour les chenillards présents. Cette nouvelle association basée 
à Champ-sur-Drac, est dédiée à rassembler et à promouvoir la culture des 
Tahitiens et des habitants du Pacifique installés dans la région grenobloise. 

Contexte et création

L’association a été créée récemment par des membres 
originaires de la Polynésie française et des régions 
environnantes du Pacifique et possède déjà 20 adhérents 
actifs. Son président, Maraetefau Tamatoa , résidant 
à Champ-sur-Drac, a entrepris cette démarche pour 
répondre aux besoins de communauté et d’entraide, 
dans un cadre éloigné de leurs terres natales. 
Leur but est de recréer un lien entre « expatriés de  
la zone du Pacifique » tout en partageant leur culture avec  
les habitants locaux.

Objectifs de l’association
1. �Rassembler les membres de la communauté du 

pacifique : créer un espace convivial pour échanger et 
partager des moments de vie.

2. �Faire découvrir la culture polynésienne : par des cours 
de danse, des ateliers culinaires, et des événements 
comme des festivals ou des galas.

3. �Participer à des événements locaux : contribuer à  
des foires, festivals ou initiatives sociales dans la région.

Activités en cours et projets

• �Cours et ateliers : propositions de cours de danse,  
de musique, et éventuellement d’ateliers culinaires.

• �Participation à des événements : présence remarquée 
lors d’une foire à Champ-sur-Drac, avec pour objectif 
d’apporter «soleil et joie» grâce à des danses  
et des chants.

• �Organisation d’un festival : préparation d’un grand 
événement culturel, intégrant artisanat, tatouages, 
cuisine polynésienne et spectacles.

Suivre l’actualité de l’association
Pour suivre leurs actualités ou les contacter, l’association 
est active sur Facebook et Instagram. 

Leur initiative contribue non seulement à renforcer  
les liens au sein de la communauté, mais également  
à enrichir la diversité culturelle de la région grenobloise.

11

RÉAFFECTATION DES LOCAUX DE L’ÉCOLE MATERNELLE : 
VERS LA CRÉATION D’UN PÔLE MÉDICAL ?
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dans la vie culturelle 
de notre ville

Et si vos enfants sont scolarisés à Champ, ils connaissent 
probablement Mumu, Claudine, Christine D. ou Josette, 
présentes tour à tour lors des accueils de classes pour 
assurer le retour des documents et aider les élèves dans 
leurs recherches de livres.

Formées régulièrement, elles accueillent les usagers lors 
d’animations, lisent des histoires aux enfants, testent  
les escapes games, aident à installer les expos ou animent 
des ateliers créatifs, et tout cela dans la bonne humeur 
et la convivialité. Une aide précieuse et appréciée par  
les bibliothécaires et les usagers !

Mais leur engagement ne s’arrête pas là. Les bénévoles 
participent également à l’organisation concrète des 
spectacles et des événements. Ils sont présents à toutes 
les étapes : de la préparation à l’accueil des artistes et 
du public, en passant par le contrôle des tickets et le 
démontage. Leur implication garantit le bon déroulement 
des manifestations, tout en créant un cadre chaleureux 
et convivial pour le public.

Mauricette Avogadro, née en 1944 
à Champ-sur-Drac, est une figure 
emblématique du bénévolat local, 
notamment à la médiathèque où 
elle s’investit depuis des années. 
Elle nous parle de son expérience : 

« À ma retraite, j’ai rejoint  
la médiathèque où je m’occupais 
dans un premier temps du 
classement des livres et de 

leur réparation. Peu à peu, mon engagement a évolué.  
J’ai commencé à conseiller les lecteurs, à les guider dans 
leurs choix selon leurs envies. Être au contact direct des 
gens, les écouter pour mieux les accompagner, c’est ce qui 
rend ce bénévolat si enrichissant. Être bénévole, ce n’est 
pas seulement travailler gratuitement : c’est s’investir 
pour les autres et apprendre. À la médiathèque, nous 
avons un public très varié, des jeunes aux personnes âgées,  
et mon rôle est de les conseiller et de les aider à trouver 
ce qui pourrait leur plaire. Ma mission ne s’arrête pas là. 
J’ai appris à réparer des livres et je forme désormais 
d’autres bénévoles pour qu’ils acquièrent aussi cette 
compétence. Le partage de connaissances fait partie 

Installée sur la commune depuis 
les années 1990, Annabel Zanni 
est une auxiliaire de puériculture 
passionnée et nous parle de son 
expérience du bénévolat : 

« Depuis 2020, je suis bénévole 
à la salle Navarre, au sein de  
la commission Culture. En fait,  
c’est une amie, qui m’a proposé 

de m’y joindre. Au début, je me suis dit : Pourquoi pas ?   
Mon mari avait déjà été entre autres dans cette 
commission en tant que conseiller municipal sur les deux 
mandats précédents, donc c’était un peu naturel pour 
moi d’y aller.

Ce que j’aime dans cette commission, c’est vraiment 
l’esprit d’équipe. On prépare les spectacles ensemble : 
accueil des spectateurs, placement dans la salle, parfois 
on s’occupe des artistes, on mange avec eux, on discute, 
on range après. Ce n’est pas une contrainte pour moi, 
c’est plutôt un plaisir. Travailler en équipe, rencontrer  
des gens, c’est ce que je préfère. Et puis, les échanges 
avec les artistes sont souvent passionnants. Ils partagent 

Mauricette 
Avogadro

Annabel Zanni 

des aspects les plus gratifiants de mon engagement.  
Avec Alice, la responsable de la médiathèque, nous avons 
également la liberté de suggérer des acquisitions, ce qui 
rend notre rôle plus participatif et motivant.

Je remarque que de moins en moins de gens s’engagent 
dans le bénévolat. Le monde d’aujourd’hui semble 
plus individualiste, et beaucoup ne voient plus 
l’intérêt de donner de leur temps sans retour financier.  
Pourtant, le bénévolat est incroyablement enrichissant ! 
À la médiathèque, je reçois bien plus que je ne donne.  
Ces échanges, ces discussions, ces sourires : tout cela n’a 
pas de prix.

Si j’ai un message à transmettre, c’est que le bénévolat, 
ce n’est pas juste « donner de son temps », c’est aussi 
recevoir énormément en retour. À la médiathèque, chaque 
journée de permanence est unique et pleine de moments 
simples, mais qui font toute la différence. C’est pourquoi, 
tant que je le pourrai, je continuerai d’être bénévole.  
Pour moi, être présente pour les autres est bien plus 
qu’une mission : c’est une passion qui donne du sens  
à ma vie. »

leur parcours, des anecdotes… On découvre de belles 
personnes, au-delà de leurs performances.

Grâce à cette expérience, j’ai découvert plein de 
choses. Par exemple, la danse, des musiciens, ou même  
des styles de spectacles que je n’aurai jamais choisis.  
Et franchement, ça ouvre l’esprit. Ce n’est pas juste du 
bénévolat, c’est un vrai enrichissement. Et ce qui est 
bien, c’est que dans cette commission, tout est simple  
et convivial. Pas de prise de tête, on partage des moments 
agréables.

Après, c’est sûr, il faut donner un peu de son temps, mais 
ce n’est pas insurmontable. En gros, une ou deux soirées 
par mois. 

Pour moi, le bénévolat, c’est un loisir autant qu’un 
engagement. Je pense que ça peut plaire à beaucoup de 
gens, mais c’est vrai qu’attirer de nouveaux bénévoles, 
c’est difficile. Je dirais que c’est dommage, parce qu’on 
reçoit beaucoup en retour : des rencontres, du plaisir, une 
vraie ouverture. Alors, si vous hésitez, je vous dirai juste : 
lancez-vous !»

Connaissez-vous les drôles de dames de la médiathèque ? Vous les avez sûrement
 croisées à la banque de prêt : en plus des 2 bibliothécaires professionnelles,  

7 bénévoles œuvrent au bon fonctionnement de l’établissement. Annie, Christine D., 
Christine L., Claudine, Josette, Mauricette et Mumu enregistrent le retour, nettoient 
et rangent les documents. Elles s’assurent chaque semaine de leur bon classement sur 
les rayonnages, les réparent s’ils sont abîmés, les conseillent quand elles les ont aimés. Les bénévoles jouent un rôle central dans le dynamisme de la salle Navarre.

En participant activement à la commission culture, ils contribuent à l’élaboration 
de la saison culturelle et à l’orientation des politiques culturelles locales.  
Cette commission, composée de citoyens engagés, émet des avis éclairés pour 
enrichir et diversifier l’offre culturelle, reflétant ainsi les aspirations de la communauté.
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Au-delà de leurs actions, les bénévoles tissent des 
liens précieux, renforçant le tissu social de la ville. Leur 
dévouement permet non seulement de faire vivre la 
culture, mais aussi d’enrichir la vie communautaire 
en offrant un espace d’expression et de partage. Un 
engagement qui illustre parfaitement la force du collectif 
et l’importance de l’implication citoyenne.
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Tania Dutel est une humoriste française qui s’est imposée 
sur la scène du stand-up par son audace, son naturel 
désarmant et son sens aigu de l’observation. Née à Lyon en 
1988, elle fait ses débuts dans le monde du théâtre avant 
de se tourner vers le stand-up, un choix qui correspond 
à son envie de liberté d’expression et d’authenticité. 
Son humour, à la fois cru et intelligent, brise les tabous 
et explore sans détour des sujets souvent considérés 
comme intimes ou embarrassants, tels que la sexualité,  
la solitude et les relations humaines.

Ce qui distingue Tania Dutel, c’est sa capacité à aborder 
des thèmes personnels avec une franchise déconcertante, 
tout en restant accessible. Ses spectacles, notamment 
«Les Autres» et «Femme actuelle», sont de véritables 
confessions où elle expose ses questionnements  
et ses expériences de vie avec une sincérité désarmante.
Elle réussit à créer une connexion immédiate avec  
son public, en jouant sur des anecdotes dans lesquelles 
chacun peut se retrouver.

Ce style, proche du « stand-up à l’américaine », lui permet 
de se démarquer sur une scène humoristique française 
encore parfois frileuse face à certains sujets. 
Mais au-delà de son humour sans filtre, c’est aussi  
sa vulnérabilité qui séduit. Tania Dutel ne se contente 
pas de faire rire, elle amène à réfléchir sur des questions  
de société, tout en insufflant une touche d’autodérision 
qui rend son propos plus léger et universel.

Au fil des ans, elle s’est affirmée comme une figure 
montante de l’humour francophone, avec un humour 
intime qui touche autant qu’il provoque. 

Tania Dutel incarne une nouvelle génération d’humoristes, 
résolument libre, féminine, et sans compromis.

Sur les planches de Navarre le samedi 8 février avec son nouveau spectacle
 déconseillé au moins de 16 ans, Tania Dutel est cash parfois trash.

À ne pas louper
SAMEDI 22 MARS

20H30 Un pilier de la chanson française revisité  
«Ma vie son œuvre.» 

Leonid présente Renaud

Plongez dans l’univers intemporel de Renaud revisité par Leonid, 
où chaque note devient une acrobatie musicale et chaque 
moment une astuce scénique. 
Leonid porte une attention toute particulière à la recherche d’acrobaties musicales 
et autres astuces scéniques. Cette fois-ci, Leonid a puisé dans la mine d’or  
des dix premières années du répertoire de Renaud. Concernant l’interprétation  
et les arrangements musicaux, tous les coups sont permis à condition d’être vigilants  
de respecter scrupuleusement l’âme de la chanson originale. Il s’agit de tordre  
le répertoire sans l’abîmer, de jongler avec tout en évitant de le laisser tomber,  
en gardant à l’esprit à chaque instant que nous manipulons une matière première  
d’une valeur inestimable.

VEN. 11 & SAM. 12 AVRIL

20H30 Se souvenir  
« Il se passe quelque chose  
de bizarre avec les rêves » 

D’après les témoignages d’anciens enfants  
de la maison d’Izieu

Durant la Seconde Guerre mondiale, une centaine d’enfants juifs originaires  
de différents pays d’Europe ont été accueillis à la Maison d’Izieu, qui a ouvert ses archives  
à la Cie Golem théâtre.
Alfred, Alexandre, Paul, Samuel et Hélène ont raconté leur parcours et celui de leurs 
familles. Ce sont des souvenirs d’enfance précis, des anecdotes de vie, souvent 
cocasses. Nous avons pris le parti de garder « l’oralité » de ces témoignages, chacun avec  
son style particulier de narration, les hésitations, les répétitions, les mots et les idées 
qui s’entrechoquent. Dès les premières lectures, nous nous sommes surpris à éclater  
de rire… Même dans les situations les plus tragiques, il y a encore de la place  
pour l’humour, pour la Vie…
Avec le soutien de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, du Département de l’Isère,  
de la Communauté de communes du Trièves, de la Dilcrah.

SAMEDI 8 FÉVRIER

20H30

SAMEDI 5 AVRIL

10H30 Un temps enchanté pour les bambins   
«Poule sur la lune»   

Compagnie les Belles oreilles

Une invitation poétique et jubilatoire à jouer avec le connu, dans 
un va-et-vient entre réalité et imaginaire, bon sens et fantaisie 
débridée et renouer avec une langue ludique, musicale, libre.
Jean-Eudes et Marie-Paule, agents spéciaux au ministère des Histoires, sont en mission. 
Au Bureau des Comptines, les courriers de réclamation s’entassent : les comptines,  
ça ne va pas, ça ne va plus ! Ce spectacle propose de mettre en musique et en voix  
les comptines détournées de la série « Mes livres à chanter » et de faire vivre sur scène 
l’univers graphique vif et pétillant imaginé par Aurore Petit. Une plongée réjouissante 
dans un univers administratif loufoque et farfelu, où les dossiers se transforment  
en poule, en lapin ou en caribou !

www.espaceculturelnavarre.fr

Réservez vos places dès maintenant !
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NOUS ENSEIGNONS. 

VOUS APPRENEZ.ENENEN semble  semble  semble  GGG renoble  renoble  renoble  AAA lpeslpeslpes    

pour  les  pour  les  pour  les  JJJ euneseuneseunes    

qu 'est  ce  que c 'est  ?
qu 'est  ce  que c 'est  ?
qu 'est  ce  que c 'est  ?    

En intégrant  le  programme EN.GA.JER je  peux avoir  accès à:

Des  points  régul iers  avec mon référent  de parcours;
Des aides à  l 'hébergement  et  au logement;
Des  format ions;
Découvr i r  un  mét ier  à  t ravers  un  chant ier  d ' insert ion;
Un accompagnement  à  la  mobi l i té  ( t ransport  en  commun,  vé lo -école ,  

     code et  permis  de condui re) ;
Des  a te l iers  col lect i fs  numériques  (codage,  école  de  c inéma,  radio ,
journal isme. . . ) .

Qu 'est  ce  qu 'on fa i t  avec EN.GA.JER ?

Qu 'est  ce  qu 'on fa i t  avec EN.GA.JER ?

Qu 'est  ce  qu 'on fa i t  avec EN.GA.JER ?    

          

Avant de signer le Contrat Engagement Jeune (CEJ-JR), je bénéficie: 
D'un accompagnement personnalisé de 0 à 6 mois sur mon projet professionnel

      par un référent de parcours de proximité.
D'une première allocation pouvant aller jusqu'à 250 euros, renouvelable en fonction de mes
besoins.
D'actions utiles à la réalisation mon projet.

Si je signe le Contrat Engagement Jeune (CEJ-JR), je bénéficie: 
D'un accompagnement  personnal isé  pouvant  a l ler  jusqu 'à  12 ou 18 mois  

sur  la  construct ion de mon pro jet  professionnel  avec un consei l ler  de  la  Miss ion Locale ,
tou jours  accompagné de mon référent  parcours  de prox imité.

D 'une al locat ion pouvant  a l ler  jusqu 'à  520 euros  par  mois

Un parcours  ent ièrement  personnal iséUn parcours  ent ièrement  personnal iséUn parcours  ent ièrement  personnal isé

   pour  m'a ider  à  déf in i r  mon projetpour  m'a ider  à  déf in i r  mon projetpour  m'a ider  à  déf in i r  mon projet
professionnelprofessionnelprofessionnel    

de  12 à  18 moisde 12 à  18 moisde 12 à  18 mois    

Tu as entre  16 et  25 ans ?*  
Résident  de  la  métropole  grenoblo ise  ?

Tu n 'es  pas accompagné par  Pôle  emploi  
ou  par  une Mission locale  ?   

Le  programme EN.GA.JER 
est  fa i t  pour  to i  !  

ENENEN semble  
semble  
semble  GGG renoble  

renoble  
renoble  AAA lpeslpeslpes    

pour  les  
pour  les  
pour  les  JJJ euneseuneseunes    

Tu souhaites  intégrer  le  programme ?
Contacte  ta  référente  parcours  de ton secteur:

 Anaïs  SAHY du CODASE au 07 56 21 06 38

ENGAJERENGAJERENGAJER

jeunes@grenoblealpesmetropole. f rjeunes@grenoblealpesmetropole. f rjeunes@grenoblealpesmetropole. f r

*jusqu'à 25 ans révolus et m
oins de 30 ans avec une RQ

TH

D
U

 C
Ô

TÉ
 D

E 
LA

 M
ÉT

R
O

 

D
U

 C
Ô

TÉ
 D

E 
LA

 M
ÉT

R
O

 



La Métropole est en charge de la Gestion des milieux 
aquatiques et la prévention des inondations (Gemapi). 
Deux missions : 
•	Préserver les milieux aquatiques et humides
•	Prévenir les inondations

ZOOM SUR…LA GEMAPI
Planter des arbres au bord des cours d’eau ou connecter 
des zones humides à la rivière permet de ralentir  
les eaux en cas de crue et de limiter les inondations en aval.  
Des digues et des systèmes d’alerte de crues complètent 
cette symbiose.
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 RAPPEL L’entretien des cours 
d’eau par les propriétaires :  
mes droits et les règles à suivre  

Les propriétaires de terrains situés à proximité d’un cours
 d’eau sont concernés par leur entretien :

L’Interdiction d’utilisation des foyers ouverts 
dans 123 communes de l’Isère

Vos droits

Hormis le Drac et l’Isère qui appartiennent à l’État, 
tous les cours d’eau sont privés. Lorsqu’un cours d’eau 
traverse une propriété, son lit appartient donc au 
propriétaire du terrain. L’eau en revanche fait partie du 
patrimoine commun de la nation et appartient à tous. 
Si le cours d’eau correspond à une limite de propriété, 
son lit appartient pour moitié à chacun des propriétaires 
Comme pour toute propriété privée, le propriétaire 
riverain peut clore sa propriété si cela ne perturbe pas  
le bon fonctionnement du cours d’eau.

Usage domestique

Bien que l’eau ne lui appartienne pas, le propriétaire 
riverain peut l’utiliser pour un usage domestique 
(arrosage, abreuvage des animaux), dans la limite  
de 1 000 m3 par an. Ce prélèvement peut être interdit  
par arrêté préfectoral en période de sécheresse.

Droit de pêche

Le propriétaire dispose sur sa propriété du droit de 
pêche, sous réserve d’être titulaire d’une carte de pêche.  
Il peut autoriser une association de pêcheurs à disposer 
de ce droit, en échange par exemple de l’entretien régulier 
du cours d’eau.

Droit d’extraction

Un propriétaire riverain peut prélever des produits 
naturels (vase, sable, graviers) dans le cours d’eau mais 
sous des conditions très strictes, et sans but lucratif.  
Une demande auprès de la police de l’eau est nécessaire.

À compter du 1er octobre 2024, l’utilisation des foyers ouverts est interdite sur 123 communes en Isère  
(dont Champ-sur-Drac) pour préserver votre air et votre santé.

Le 21 juillet 2023, un arrêté préfectoral a interdit l’utilisation des appareils de chauffage au bois individuels non 
performants sur 297 communes sensibles à la qualité de l’air, selon un calendrier progressif : cet arrêté entre en 
vigueur le 1er octobre 2024 sur les communes de Grenoble Alpes Métropole, du Grésivaudan et du Pays Voironnais.  
Cette interdiction sera ensuite étendue progressivement sur d’autres territoires et d’autres appareils de chauffage  
aux bois non performants.

L’entretien du lit

Le propriétaire riverain d’un cours d’eau est tenu 
d’entretenir le lit et les berges de celui-ci afin de maintenir 
le cours d’eau dans son profil d’équilibre, de permettre  
le bon écoulement naturel des eaux et de contribuer à 
son bon état écologique ou à son bon potentiel écologique.

La Métropole peut cependant réaliser certains travaux 
sur le domaine privé dans le cadre de l’intérêt général, 
mais ces travaux ne déchargent pas les propriétaires  
de leur obligation d’entretien.

Si le propriétaire ne s’acquitte pas de cette obligation, 
l’administration pourra faire exécuter d’office des travaux 
d’entretien, aux frais du propriétaire.

Si les travaux engagés ne relèvent pas d’un entretien 
régulier (engins dans le lit, modification du profil  
des berges, etc.), ils peuvent être soumis à déclaration ou 
à autorisation auprès de la police de l’eau. Dans ce cas, 
prendre contact avec la DDT de l’Isère.

Le maintien du débit

Lorsqu’un propriétaire prélève de l’eau pour un usage 
domestique, il a l’obligation de laisser un débit minimum 
dans le cours d’eau, afin de garantir la vie, la circulation 
et la reproduction des espèces aquatiques.

L’accès aux berges

Si des travaux d’entretien ou de restauration ont été 
financés majoritairement par des fonds publics, dans 
le cadre d’une déclaration d’intérêt général, le propriétaire 
doit permettre un accès pour les nécessités du chantier.

Le saviez-vous ?
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Zoom sur le plan communal 
de sauvegarde - PCS
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Trois questions à Gaby Vitinger, adjoint communication, sécurité, 
plan communal de sauvegarde

Pour commencer,  
pouvez-vous nous rappeler 
ce qu’est un PCS ?

Le Plan Communal de Sauvegarde 
est un dispositif obligatoire qui 
permet à chaque commune de faire 
face aux risques majeurs, tant que 
cela reste gérable par la commune, 
qu’ils soient naturels, technologiques, 

ou sanitaires. C’est un document stratégique qui établit 
toutes les mesures et actions nécessaires pour protéger les 
habitants et les infrastructures en cas de crise. C’est l’étape 
qui précède un éventuel relai pris au niveau de la préfecture.

Pourquoi ce plan est-il si important, 
surtout aujourd’hui ?

Aujourd’hui, nous sommes confrontés à des risques  
de plus en plus divers et fréquents. Avec le changement 
climatique, par exemple, les événements extrêmes comme 
les inondations, les incendies de forêt ou les canicules 
deviennent plus intenses. Le PCS est essentiel, car il anticipe 
ces risques et aide les communes à structurer leur réponse. 
En cas de crise, il permet de réagir de manière organisée, 
ce qui est crucial pour la sécurité de tous et pour limiter  
les dégâts matériels.

Concrètement, quelles mesures peuvent 
être prévues dans un PCS ?

Cela peut inclure plusieurs types de mesures, par 
exemple, des systèmes d’alerte pour informer rapidement  
la population. À Champ-sur-Drac, nous avons Cedralis 
(information sur l’inscription ci-dessous) et j’invite tous 
les chenillards qui ne l’ont pas encore fait à s’inscrire !  
Par ailleurs, le PCS prévoit des dispositifs d’évacuation  
des zones à risque, des points de rassemblement,  
et des centres d’hébergement d’urgence. Le PCS prépare 
également des actions de communication pour rassurer  
et guider les habitants durant la crise. Je conclurai en 
disant que la sécurité de tous est l’affaire de chacun.  
Le Plan Communal de Sauvegarde est là pour protéger, 

Être un relais de quartier

Participer aux actions de prévention des risques menées par 
la commune : réunions publiques, exercices de simulation…
En période de crise, collecter des informations sur le terrain 
et diffuser les informations aux riverains dans une relation 
d’échange entre la mairie et les habitants.

Participer à la sauvegarde préventive  
des biens et équipements des bâtiments

Soutien à la cellule logistique

Contribuer à l’accueil, dans les bâtiments 
communaux, des personnes sinistrées

Installation des personnes, distribution de repas, animation, 
encadrement des enfants…

Héberger à domicile des personnes 
sinistrées

Les bénéficiaires d’un tel service seraient en priorité  
les sinistrés nécessitant une aide particulière : familles avec 
enfants en bas âges, personnes âgées, femmes enceintes, 
personnes à mobilité réduite…

Participer aux visites à domicile des 
personnes sensibles identifiées sur la 
commune (personnes âgées ou à mobilité 
réduite) et à leur mise en sécurité

Cette mesure s’appliquerait en cas de phénomène 
météorologique avec températures extrêmes : 
canicule ou grand froid.

Gaby Vitinger

mais il a besoin de l’implication de chaque habitant pour 
être pleinement efficace. Se renseigner, suivre les consignes 
et participer aux exercices sont autant de moyens  
de contribuer à sa propre sécurité et à celle de tous.

La réserve communale  
s’est renouvelée !

Le 7 novembre dernier les nouveaux volontaires bénévoles de la Réserve Communale   
de Sécurité Civile (RCSC) ont signé leur acte d’engagement. Ils sont au total 28. 

Ces volontaires sont des atouts essentiels pour la commune, jouant un rôle clé  
dans la résilience et la gestion de crise au niveau local. En cas d’événement, la réserve 
communale de sécurité civile est chargée d’apporter son concours en complément  
des moyens communaux sur les missions suivantes :

Participer au nettoyage et à la remise en 
état suite à la crise

Lorsque tout danger physique est écarté. Peut concerner  
les logements, les voies d’accès…

Aider les sinistrés dans leurs démarches 
administratives

Assurances, dossiers d’indemnisation…

La candidature pour faire partie de la RCSC  
est à faire en mairie auprès de Mme VIALLET.  
Elle est ensuite visée par le maire.  
L’intéressé(e) retenu(e) signe un engagement avec  
la mairie afin que dans le cadre d’une activité 
sollicitée par le PCS, la personne soit sous  
la responsabilité de la mairie.  
Son implication s’effectuera toujours en sécurité  
elle ne sera pas mise en situation de risque. 

INSCRIPTION EN LIGNE  AU SYSTÈME 
D’APPEL EN MASSE

Dans le cadre de la gestion des risques majeurs,  
Champ-sur-Drac s’est dotée du système 
d’alerte rapide RING de Cedralis afin de vous 
avertir directement si vous êtes concernés par 
un événement de sécurité civile (phénomène 
météorologique intense, accident industriel, 
pollution du réseau d’eau potable, etc.). 
Pour bénéficier gratuitement de ce dispositif 
d’alerte, il suffit de vous inscrire en ligne via le QR 
code et de suivre les instructions :

Déjà inscrit ? Vous avez des modifications ?

Même chose, flashez le QR code : 

Vous devez demander un mot de passe temporaire :

•	Cliquer sur « J’ai oublié mon mot de passe »

•	�Saisir l’adresse courriel que vous avez indiquée lors  
de votre inscription.

•	�Cliquer sur «Valider» : vous recevrez alors un mot  
de passe temporaire pour vous connecter.
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La jeune fille au béret :  
portrait de Laëtitia Tarbouriech 
passionnée d’histoire    

Laëtitia, 15 ans, est une jeune fille pleine de vie, qui cultive deux passions apparemment
 éloignées mais profondément liées : la couture et l’histoire.

Actuellement en classe de seconde Bac Pro couture 
et confection, son rêve est de travailler un jour comme 
costumière dans une grande institution historique, comme 
le Puy du Fou, où histoire et mode se rencontrent dans des 
reconstitutions spectaculaires. 

Au fil des années, Laëtitia s’est spécialisée dans certaines 
périodes historiques : la Rome antique, la Révolution 
française, et surtout la Seconde Guerre mondiale. 

Elle nous explique : 

« Je crois que ça a commencé très tôt. Mon père regardait 
toujours des documentaires sur RMC Découverte, 
surtout ceux sur l’histoire, et je regardais avec lui.  
Ça m’a donné envie de faire mes propres recherches » 

Elle poursuit en nous racontant sa prédilection pour  
ces trois périodes en particulier : 

« Le latin et la Rome antique ont joué un rôle important dans 
ma passion pour l’histoire. Apprendre le latin, c’était comme 
décoder des énigmes, chaque traduction me plongeait dans 
l’histoire. J’ai découvert la grandeur de Rome, ses inventions, 
et comment cette civilisation a influencé notre monde 
moderne. 

La Révolution française me fascine par son pouvoir de 
rassembler un peuple entier pour une cause commune. 
C’est incroyable de voir comment, malgré leurs différences, 
les Français se sont unis pour renverser un système injuste. 

Enfin, j’ai su que mon grand-père après 60 ans se souvenait 
encore du bruit des chars qui venaient libérer Paris.  
Ce souvenir raconté par mon père m’a donné l’envie de 
comprendre les événements marquants de la seconde 
guerre mondiale.  Depuis, je multiplie les lectures, visionne 
des documentaires, et me plonge dans des récits de 
survivants et de résistants » 

Avec l’Action Jeunesse de la ville, Laëtitia se rend  
à Vassieux-en-Vercors en août dernier, un moment qu’elle 
n’oubliera pas : 

 «Ma visite à Vassieux-en-Vercors m’a profondément 
marquée. Voir le village, entièrement détruit pendant  
la Seconde Guerre mondiale et reconstruit après, m’a 

fait ressentir l’histoire de manière intense. Le mémorial, 
les témoignages audios et la nécropole, où reposent  
des victimes de tous les âges, m’ont plongée dans  
une émotion unique, comme si je vivais ce qu’ils avaient 
traversé. C’était la première fois que l’histoire devenait aussi 
palpable pour moi.» 

Mais l’histoire n’est pas qu’une simple passion intellectuelle 
pour Laëtitia ; elle est aussi une mission. 

La jeune fille est activement engagée au sein de l’association 
du Souvenir Français Romanche-Oisans, une organisation 
dédiée à la préservation de la mémoire des guerres  
et des anciens combattants, présidée par Gaby Vitinger.  
Elle nous parle de cette rencontre : « Gaby a joué un rôle clé 
dans mon engagement pour l’histoire et le Souvenir Français. 
Ancien militaire, il m’a appris de nombreux détails sur l’armée  
et ses traditions, comme la signification des décorations. 
Grâce à lui, j’ai approfondi mes connaissances et découvert 
des aspects méconnus de l’histoire militaire.» 

Laëtitia voit dans cette participation un devoir de mémoire, 
convaincue que son rôle est d’aider à faire vivre ces 
souvenirs, même dans un monde où les témoins directs des 
guerres disparaissent peu à peu. Elle conclut : 

« Même si je ne suis pas prête à offrir ma vie à la France,  
je veux bien lui offrir ma mémoire. »

ET LE BÉRET DANS TOUT ÇA ? 

« Depuis mes 7 ans, le béret est pour moi un symbole 
fort de la France et de l’armée, surtout pendant  
la Seconde Guerre mondiale. 
C’était le chapeau porté par tant de personnes  
à cette époque. 
J’ai toujours voulu en porter un, car il représente 
l’histoire et une part de l’identité française.» 
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IEÇa bouge !

Marie-Danièle IANNONE
Auxiliaire de vie pendant 4 ans en Ehpad et pendant 20 ans 
en associations d’aide à domicile auprès de personnes âgées, 
Marie-Danièle, habitante de la commune, vient compléter 
notre pool d’agents de service. Nous saluons son dynamisme  
et sa jovialité. Bienvenue à Marie-Danièle.

Maxime NAVARRE
À la suite du départ vers de nouvelles aventures 
d’Isabelle Gordillo, un recrutement a été lancé. Maxime, 
habitant de Champ-sur-Drac a postulé pour devenir 
notre nouvel agent de gestion comptable et financière 
auprès d’Aurore Pautre, responsable finances. Papa de 
deux jeunes enfants, Maxime est entraîneur de basket  
et fin pâtissier, paraît-il ! Nous lui souhaitons la bienvenue  
et un bel épanouissement au sein de nos services.

EVA-LUNE ESCOFFIER
Ayant déjà rempli des missions dans l’entretien  
de crèches et de cantines scolaires, Eva-Lune est  
une jeune fille dynamique qui aime la polyvalence dans 
son travail. Elle rejoint notre équipe d’agents de service 
depuis cette rentrée scolaire. Nous souhaitons un bel 
épanouissement à Eva-Lune dans nos services.

Marie-Guylène RACINE
Passionnée de voyage, bricolage, jardinage, randonnée 
et lecture, Marie-Guylène est venue également renforcer 
l’équipe des agents de service. 
Elle a déjà travaillé dans ce secteur pour la commune 
de Saint-Georges-de-Commiers. Elle a également gardé  
des enfants et conduit des ambulances. 
Bienvenue à Marie-Guylène.

LES ARRIVÉES

ÉTAT CIVIL
NAISSANCES	
•	GENEVOIS Lyna 

LE 17 JUILLET 2024

•	BABAA Linda 
LE 18 SEPTEMBRE 2024

•	PARA Lenny 
LE 26 OCTOBRE 2024

MARIAGES
•	DONZEL Julien et BENEDETTI 

Aurélie 	 
LE 14 SEPTEMBRE 2024

•	HAMMADI Ilyes et FORESTIER 
Tiffany 
LE 23 NOVEMBRE 2024

•	PLART Fabien et GOUEZIN 
Sarah  	  
LE 06 DECEMBRE 2024

DÉCÈS
•	GENEVÈS Veuve LAMBERT 

Arlette  
LE 02 SEPTEMBRE 2024

•	EYMARD André  
LE 22 SEPTEMBRE 2024

•	BELLEVERGUE Camille née 
COYRET  
LE 08 OCTOBRE 2024

•	LANDOIN Jean  
LE 08 NOVEMBRE 2024

Le Monument aux Morts du village, par sa localisation, 
demande une logistique de plus en plus importante 
tant pour le déroulement en sécurité que par son 
accessibilité compte tenu de l’âge et des handicaps des 
acteurs. Ainsi, les Comités FNACA (Fédération Nationale  
des Anciens Combattants d’Algérie, Maroc et Tunisie)  
de Jarrie-Champ et le CEAC (Comité d’Entente des Anciens 
Combattants) de Jarrie-Champ ont proposé au maire 

MODIFICATION DU LIEU DES CÉRÉMONIES 
COMMÉMORATIVES NATIONALES

de déplacer les cérémonies au monument de Navarre 
square Désiré RAILLE, qui a répondu favorablement à 
cette requête. Une plaque avec les mêmes noms inscrits 
sur le monument aux morts du village sera gravée  
et apposée sur le monument d’entreprise Navarre et sera 
ainsi le monument utilisé pour les futures cérémonies 
commémoratives Nationales.
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Samedi 12 octobre :
Journée propre – La jeunesse chenillarde 
était présente en force pour participer  
au nettoyage annuel de la ville 

Vendredi 25 octobre  :
Halloween – L’événement tant attendu chaque 
année, a accueilli plus de 800 personnes dans  
des décors majestueusement effrayants préparés 
par une équipe de choc.  

Mardi 26 et mercredi 27 novembre :
Troc tes jouets du CCAS - Lors de cette 
édition, le Sou des écoles s’est associé  
à cet événement de partage en proposant  
des ateliers et un goûter gourmand.

Samedi 7 décembre :
Repas des seniors – Nos anciens chenillards 
se sont réunis nombreux pour le repas de fin 
d’année à la Salle Émile Zola.

Vendredi 13 décembre :
Feu d’artifice de Noël – Le ciel de Champ-sur-Drac 
s’est illuminé de mille feux autour de la Tour au Village.

Samedi 26 octobre :
Atelier Brick Fun – La médiathèque a proposé 
un nouvel atelier qui a réuni des petits as  
de la construction.

Lundi 11 novembre :
Cérémonie Armistice 1918 – Cette année 
les plus petits ont participé en nombre  
à la cérémonie. Le devoir de mémoire  
est assuré. Vendredi 2 janvier :

Atelier jeux – La médiathèque 
s’est transformée en ludothèque 
le temps d’un après-midi, petits 
et grands étaient ravis ! 
En collaboration avec la ludothèque 
de Jarrie.
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La Solidarité, un acte citoyen 
engagé

La solidarité est un pilier fondamental pour une société
 harmonieuse : en nous engageant nous contribuons à 

un monde plus humain. L’équipe municipale a à cœur d’aider 
les habitants fragiles ou isolés.

Pendant les périodes de fêtes de fin d’année, nous avons fait 
le choix de renforcer le lien social, d’apporter du réconfort et 
de la solidarité.

Plusieurs actions ont été mises en place le ‘Troc tes jouets’ 
en lien avec les familles, le repas des seniors pour rompre 
l’isolement et favoriser le lien intergénérationnel (avec 
la présence des membres de l’assemblée des jeunes 
chenillards), la participation à «Soli’fête», évènement solidaire 
pour permettre à des personnes et à des familles isolées ou 
en situation précaire de partager un moment de chaleur et 
de convivialité.

La solidarité est un acte citoyen engagé, elle répond à 
des valeurs humaines d’accompagnement, de partage et 
de soutien. En période de crise, elle devient essentielle : 
restons mobilisés, c’est en agissant collectivement que nous 
surmonterons les défis.

Le dynamisme social est également soutenu par le monde 
associatif qui joue un rôle essentiel dans le développement 
du territoire. Leurs activités sportives, culturelles, éducatives 
et sociales enrichissent la vie locale, répondent aux besoins 
des habitants et renforcent le lien social.

En ce début d’année, nous remercions chaleureusement tous 
les bénévoles pour leur engagement qui anime la vie locale 
; ils composent une base solide sur laquelle les Chenillards 
peuvent s’appuyer. Nous n’oublions pas les aidants qui ont 
un rôle essentiel, et qui offrent un soutien précieux aux 
personnes en situation de dépendance : nous leur disons 
Merci !

L’année écoulée a été marquée par des défis et des moments 
de solidarité. Pour cette nouvelle année, l’équipe de la majorité 
continuera à travailler pour bâtir un environnement où il fait 
bon vivre. Vous pouvez compter sur notre engagement.

L’équipe de la majorité, Avec vous construisons demain, vous 
souhaite une belle et heureuse année 2025 !

L'équipe de majorité  
"Avec vous, construisons demain"

Confiance versus défiance

Depuis plusieurs années, on observe une méfiance 
croissante des administrés envers leurs élus, marquée 

par une montée des votes pour les extrêmes et un faible taux 
de participation. Ce phénomène a été aussi observé à Champ. 
Cela peut s’expliquer par divers facteurs, à commencer par 
un sentiment de manque de transparence dans la gestion 
des affaires communales. Bien que des efforts aient été 
réalisés pour informer les citoyens, la communication reste 
souvent trop ciblée et ne remplace pas une transparence 
réelle. Le processus de décision demeure opaque, comme 
en témoigne le projet de la nouvelle école maternelle, qui 
suscite de nombreuses interrogations. De plus, le transfert 
de certaines compétences, comme la voirie, à la Métropole 
ajoute de la complexité pour les administrés, qui peinent à 
comprendre l’organisation et le fonctionnement de la mairie.

La liste des promesses de campagne non réalisées ou 
abandonnées sans explication renforce ce climat de 
défiance. Parmi elles, la création d’une halte ferroviaire, d’une 
passerelle par-dessus la Romanche et la redynamisation du 
marché sont restées sans suite. La promesse de « maîtriser 
l’urbanisation de la commune pour préserver notre cadre de 
vie » semble, elle aussi, difficile à tenir. La réponse du maire 
concernant le projet de 26 logements collectifs, en précisant 
qu’il s’agit d’un projet privé sur un terrain privé, laisse penser 
soit que son engagement n’a que peu de poids, soit qu’il n’a 
aucun contrôle sur le sujet de l’urbanisme.

Pour restaurer la confiance des administrés, il serait 
nécessaire de limiter les promesses, d’augmenter l’écoute, 
et d’assurer une transparence accrue dans la conduite et  
le suivi des projets.

La participation citoyenne est essentielle à la vitalité de 
la démocratie locale et au bien vivre ensemble. Un lien 
plus étroit entre les élus et les habitants permettrait à ces 
derniers de se sentir entendus dans leurs préoccupations 
quotidiennes et renforcerait la crédibilité des élus dans leur 
volonté de répondre aux attentes de leurs administrés.

Les élus de Champ Autrement, Fabrice Deutsch, 
Jean-Marc Grenier, Nadège Mollard et Muriel Riou.

Avec vous, 
construisons demain !

Champ Autrement, 
agissons ensemble

Expressions 
politiques
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N° d’urgence européen 112

SAMU 15

Police/gendarmerie

Brigade de Vizille (en journée de 8h à 19h)

17

04 76 78 98 50

Pompiers 18

N° d’urgence pour les personnes ayant

des difficultés à entendre ou parler

(SAMU, pompiers, gendarmerie)

> envoyer un  

SMS au 114

Urgences médicales

non vitales
0 810 15 33 33

Centre anti-poison 04 72 11 69 11

Dentiste de garde 04 76 00 00 66

Enfance maltraitée 119

Service spécialisé dans les violences faites 

aux femmes
3919

Urgence gaz 0 800 47 33 33

Eau potable 09 72 67 50 38

Urgence électricité 04 76 33 57 00

SOS Vétérinaire 04 76 47 66 66

NUMÉROS  
D’URGENCE

Défibrillateurs cardiaques 
disponibles sur les façades extérieures 
des entrées principales de ces établissements : 
Salle Émile Zola, Gymnase, Espace Culturel  
Navarre, Centre de Loisirs, Chalet du plan d'eau.

Maison médicale de garde de Vizille 
101, rue du 19 mars 1962 à Vizille 
Sur rendez-vous - Tél. 04 76 08 47 09

Infirmières 
Champ-sur-Drac 
Centre social Le Lendit 
Tél. 06 78 18 01 09

Saint-Georges-de-Commiers 
138, rue du Sautaret 
Tél. 06 31 04 76 63

Soins de nuit 
Saint-Georges-de-Commiers 
Tél. 07 86 82 67 71

Médecins généralistes 
2, rue Lesdiguières 
38560 Champ-sur-Drac 
Docteur Frédérique HENRY 
Docteur Victoria FUMAT 
Du lundi au vendredi sur RDV 
Tél. 04 56 14 80 90

Kinésithérapeutes 
Mathilde BASSALER, 
Marie-Claude HINDELANG, 
Pascale WESTRELIN 
39, av. Louis Colmard 
Tél. 04 76 68 79 82

Ostéopathe 
Fanny SARGIAN 
En cours d’installation au Lendit  
Tél. 06 81 69 14 25

Pharmacie Espié 
Nicolas et Marie-Christine ESPIÉ 
132, av. du Pavillon 
Tél. 04 76 68 86 72

INFOS
PRATIQUES
Mairie 
Lundi et Jeudi : 8h30-12h00 / 13h30-18h00
Mardi et Mercredi : 8h30-12h15 
Vendredi : 8h30-15h00 (sans interruption)

Affaires générales, état civil 
Fermé le mercredi.  
Tél. 04 76 68 48 86 
affaires.generales@ville-champsurdrac.fr

Centre communal d’action sociale (CCAS) 
Accueil sur rendez-vous (en cas d’urgence contacter 
l’accueil Mairie)  
Tél. 04 76 68 48 80 
beatrice.rebillard@ville-champsurdrac.fr 
ou ccas@ville-champsurdrac.fr

Éducation, enfance et jeunesse 
La tour des 4 saisons, rue du 8 mai 1945, Le Village 
Tél. 04 76 68 73 15 
vie.scolaire@ville-champsurdrac.fr

Médiathèque 
1, rue Général Delestraint 
Tél. 04 76 68 83 82 
mediatheque@ville-champsurdrac.fr 
Mercredi : 9h00-12h00, 14h00-18h30 / 
Jeudi : 14h00-18h30 / Samedi : 9h00-12h00 

Police pluricommunale 
Tél. 04 76 68 48 91 - 06 08 32 96 83 
policepluricommunale.jccb@gmail.com

Urbanisme 
Permanence téléphonique le mardi et jeudi 
de 9h00 à 12h00 
Tél. 04 76 68 48 97 
urbanisme@ville-champsurdrac.fr

M. le Maire 
Le jeudi sur rendez-vous 
Tél. 04 76 68 88 57

Avocate 
Le samedi matin, tous les 2 mois  
sur rendez-vous téléphonique 
Tél. 04 76 68 88 57

Marché 
Place Émile Zola 
Mercredi et samedi matin

Relais Petite Enfance (RPE) 
Tél. 04 76 78 89 09 
 rpe@lesicce.fr 

La poste 
Lundi : fermée / Mardi, mercredi : 9h00-11h30 / Jeudi : 
9h00-11h00 / Vendredi, samedi : 9h00-11h30

Hervé Taxi Champ 
Tél. 06 71 63 06 57 
taxi.alpes38@free.fr 

3, rue Malakoff, 38031 Grenoble - Cedex 01 
Tél. : 04 76 59 59 59 - Fax : 04 76 42 33 43 
Mail : formulaire à remplir sur le site  
de la METRO, rubrique contact 
Site :  www.lametro.fr

Déchèterie métropolitaine 
Rue Léo Lagrange, 38560 Champ-sur-Drac 
Tél. 04 76 68 70 94

Toute l’année (sauf juillet et août)

Mardi et mercredi : 8h15 - 14h15
Jeudi : 8h15 - 12h15
Vendredi et samedi : 8h15 - 12h et 13h – 17h30

Du 1er juillet au 31 août

Du mardi au samedi : 8h15 – 14h

Déchets 
N° vert 0 800 500 027

Eau potable 
04 76 86 20 70

Régie assainissement 
N° vert 0 800 500 048

Permanence de l’architecte conseil 
Sur rendez-vous au 04 76 68 48 97
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BOUCHER
CHARCUTIER

TRAITEUR 

TÉL. 04 76 68 86 71

128 AV. DU PAVILLON
CHAMP-SUR-DRAC

duduPavillonPavillon POSE DE MENUISERIES
SALLE DE BAINS
ISOLATION THERMIQUE
ÉLECTRICITÉ / PLOMBERIE
PLACO - PEINTURE
AGENCEMENT COMBLES

www.batimentservice.fr

 04 76 68 76 70

MÉCANIQUE DE PRÉCISION

74, avenue du pavillon
38560 CHAMP-SUR-DRAC

04 76 68 88 61
contact@atelierspeyronnard.com

BOUCHER
CHARCUTIER

TRAITEUR 

TÉL. 04 76 68 86 71

128 AV. DU PAVILLON
CHAMP-SUR-DRAC

duPavillon

Vous souhaitez un espace publicitaire dans Confluences ? 

Contactez le service communication : communication@ville-champsurdrac.fr


